
TABLEAU DES PLAFONDS DE RESSOURCES - SCELLIER OUTRE MER

DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER 
Saint-Martin, Saint Barthélémy, 

Mayotte                                                             
(en euros)

POLYNÉSIE FRANÇAISE                        
Nouvelle-Calédonie, Saint-Pierre et 

Miquelon, Iles Wallis et Futuna                 
(en euros)

Personne seule 25 590 22 583

Couple 34 173 41 767

Personne seule ou couple ayant une personne à charge 41 096 44 183

Personne seule ou couple ayant deux personnes à charge 49 609 46 599

Personne seule ou couple ayant trois personnes à charge 58 362 49 826

Personne seule ou couple ayant quatre personnes à charge 65 772 53 055

Majoration par personne à charge supplémentaire à partir de la cinquième + 7 337 + 3 388

Ces plafonds seront relevés au 1er janvier de chaque année .


